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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

DIRECTION 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

CB 

ARRÊTÉ 

aurorisant la sté THERMI CENTRE à poursuivre 

l'exploitation, d’une unité de traitement thermique 
des métaux. en zone industrielle de la Boistardière à 

AMBOISE 

N° 15252 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, 

VU 

VU 

VU 

VU 

£ 
éË
E 

VU 

la loi modifiée n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992, sur l’eau ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de 
la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ; 

la demande présentée par la Société THERMI CENTRE, à l'effet d’obtenir 

l'autorisation de poursuivre l’exploitation d’une usine de traitement thermique 

des métaux, en zone industrielle de la Boistardière à AMBOISE, 

les avis émis au cours dellenquête publique, 

les avis des services techniques consultés, 

les arrêtés préfectoraux des 27 février, 02 septembre 1998, et ler février 1999, 

portant prolongation des délais de la procédure d’instruction, 

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 27 janvier 1999 

visé par le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement le 09 février 1999, 

l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 

25février 1999, 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

B.P 3208 - 37032 TOURS CEDEX 1 

REPUBLIQUE FRANÇAISE & 
Liberté Égalité Fraternité 
  

Tél. 02.47.60.46.15 - Télécopie 02.47.64.04.05 -  MINITEL 36.15 Code “PREF 37° 

Bureaux ouverts au 15, rue Bernard-Palissy du lundi au vendredi, de 9heures à 16h30 sans interruption.



ARRETE. 

ARTICLE 1° 

La société THERMI-CENTRE, dont le siège social est situé Place du Champ de Foire - 03600 COMMENTRY, 

est autorisée à poursuivre l'exploitation d’une usine de traitement thermique des métaux dans la Z.I. de la 
Boistardière - B.P. 228 - 37402 AMBOISE Cedex. 

Selon la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, les activités suivantes 

y sont exercées : 

  

  

  Rubrique Activités : # _ . : ï Classement 
    

1136.3° Emploi ou stockage d’ammoniac en récipients de capacité A 
unitaire supérieure à 50 kg : 1 réservoir de 4300 kg. 
  

2562.1° Chauffage et traitements industriels par l’intermédiaire de bains À 
de sels fondus, le volume des bains étant de 900 litres. 
  

Dégraissage des métaux par emploi de liquides halogénés 
2565.2°.a (trichloréthylène) et de lessive, les volumes respectifs de À 

traitement étant de 300 et 5 000 litres. 
  

2561 Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages D 

  

1111,3° Emploi ou stockage de gaz très toxiques (hydrogène sulfuré) : NC 
170 g à 3 % dans l’hydrogène. 
  

1253/1430 Dépôt aérien de 5,6 m° de méthanol (1“° catégorie) NC 
  

Installation de compression d’air d’une puissance totale de 

40 kW comprenant 3 compresseurs. NC 2920.2°.a           
  

L'arrêté préfectoral n° 12399 du 26 novembre 1986 est abrogé. 

ARTICLE 2 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans 

l'établissement et qui, bien que ne relevant pas ou plus de la nomenclature des installations classées, sont de 

nature à modifier les dangers ou inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement.
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ARTICLE 3 

Les installations seront situées et installées conformément aux plans joints à la demande d'autorisation et aux 

prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 4 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification des installations ou de leur mode d'exploitation 
doivent être portées à la connaissance de M. le Préfet d'Indre et Loire avant leur réalisation. 

ARTICLE 5 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspecteur des Installations Classées les incidents survenus du fait 
du fonctionnement des installations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de 
la loi du 19 juillet 1976. 

Un compte-rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

ARTICLE 6 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures 
de niveaux sonores. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. 

  

Ï - PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS CLASSEES       

1x Prévention de la pollution atmosphérique 

ARTICLE 7 

Les émissions de gaz, vapeurs, fumées et poussières provenant d'installations quelconques ne devront pas 
entraîner dans les zones environnantes des teneurs en substances polluantes supérieures aux valeurs limites 
admissibles pour la protection de la santé publique et de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émission, ramenées à ces conditions normales de température (0 °C) et de pression 
(101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), sont les suivantes : 

- oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : 150 mg/Nm° 
- oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) : 500 mg/Nm° 
- composés organiques (exprimés en méthane) : 150 mg/Nm° 
- poussières totales : 100 mg/Nm° 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants doit être effectuée, selon les méthodes 

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'environnement quand il existe une 

procédure d'agrément des organismes.



À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaite, 
les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX44.052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une 
évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 

limites est réalisée. 

ARTICLE 8 

Toute incinération en plein air de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

ARTICLE 9 

Les dépôts et ateliers seront largement ventilés et l'aération sera faite de façon à ne pas incommoder le voisinage 

par les odeurs. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs et poussières pourra être exigé si, en 
raison des conditions d'installation ou d'exploitation des ateliers, le voisinage reste incommodé par les odeurs 

ou par les poussières. 

2 Prévention du bruit et des vibrations 

ARTICLE 10 

L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse pas être à l’origine 

de bruits ou vibrations transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

ARTICLE 11 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les 
installations classées pour la protection de l’environnement lui sont applicables. 

ARTICLE 12 

Les émissions sonores ne devront pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau 
ci-après, dans les zones où elle est réglementée, conformément à l’article 15 du présent arrêté. 

  

  

Emergence Emergence 
admissible pour la période allant de 7hà22h sauf | admissible pour la période allant de 22 h à 7 h, ainsi 

dimanches et jours fériés. que les dimanches et jours fériés. 

5 dB(A) 3 dB(A)       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) et du bruit résiduel (lorsqu'elles 
sont à l’arrêt). dl.
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ARTICLE 13 

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit : 

-_ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existants à la date du présent arrêté d'autorisation 

de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardins, terrasses, ….) ; 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d’autorisation ; 

-_ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui seraient implantés après la date de l’arrêté 

d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cours, jardins, terrasses...) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées . 
à recevoir des activités industrielles ou artisanales. 

ARTICLE 14 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous qui fixe 
les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles : 

  

  

  

        
  

Niveaux limites admissibles en dB(A) 

Emplacement 

du point de mesure jour (7h-22h) nuit (22h-7h) 
sauf dimanches et jours fériés ainsi que dimanches et jours fériés 

limites de l’établissement 65 60 

ARTICLE 15 

Un contrôle de la situation acoustique sera effectué dans l’année qui suit la notification du présent arrêté. Ce 

contrôle sera renouvelé tous les 3 ans. 

Ce contrôle sera réalisé par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'Inspection des 
Installations Classées. 

Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limites de propriété) seront tenus à la disposition 
de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 16 

Les véhicules et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 23 janvier 1995 et 

des textes pris pour son application). 

ARTICLE 17 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) génants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou accidents. Toute utilisation des signaux résultant de cette dérogation devra faire l'objet 
d'une inscription chronologique sur un livret d'exploitation. 

…
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ARTICLE 18 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 

dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées. 

35 Prévention des ruptures et des fuites 

ARTICLE 19 

Les appareils (cuves, citernes de stockage...) susceptibles de contenir les liquides seront construits 
conformément aux règles de l'art. 

Les matériaux utilisés à leur construction devront être soit résistants à l'action mécanique et chimique des 
liquides contenus, soit revêtus sur la surface en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

Il sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater qu'il n'existe aucune fuite et que les récipients sont 
en parfait état, notamment avant et après toute suspension d'activité supérieure à trois semaines et au moins 
une fois par an. 

ARTICLE 20 

Le sol des ateliers où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides sera muni d'un revêtement étanche et 
inattaquable. Il sera aménagé de façon à former une cuvette de rétention ou à diriger tout écoulement accidentel 

vers une cuve de rétention étanche. Le volume du dispositif de rétention sera au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du volume du plus grand réservoir associé, 
- 50 % du volume global des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Tout stockage de liquides susceptibles d’entraîner une pollution de l’environnement devra être muni d’une 

cuvette de rétention répondant aux conditions ci-dessus dans un délai maximal de 6 mois à compter de la 

signature du présent arrêté. 

ARTICLE 21 

Les récipients, fûts et réservoirs porteront en caractères lisibles et indélébiles la dénomination du liquide 

renfermé. 

4 Prévention de la pollution des eaux 

ARTICLE 22 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit, conformément à l'arrêté 

ministériel du 10 juillet 1990 modifié.
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ARTICLE 23 

Les eaux pluviales seront collectées et évacuées vers le milieu naturel, via le réseau communal d'eaux 
pluviales. 
Toutes précautions seront prises pour que ces eaux ne puissent être contaminées par de quelconques produits 
liquides ou solides. 

ARTICLE 24 

Les eaux sanitaires seront collectées et évacuées vers le réseau d'assainissement collectif de la zone industrielle. 

Les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des ateliers et des installations, les eaux qui débordent à la suite 
d'incidents d'exploitation seront collectées dans l'établissement et traitées si nécessaire sur l’installation de 
détoxication avant rejet dans le réseau d'assainissement collectif. 

ARTICLE 25 

Les eaux ne pouvant être rejetées localement seront considérées comme des déchets et leur élimination devra 
respecter les prescriptions des articles 35 à 41 du présent arrêté. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers le réseau pluvial ou le milieu naturel. 

5  Approvisionnement en eau 

ARTICLE 26 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite conformément à l'instruction ministérielle du 

10 août 1970. 

ARTICLE 27 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection 

afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 28 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 

connaissance de l'Inspection des Installations Classées, ainsi que les projets concernant la réduction des 

consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrications. 

6  Rejets des effluents liquides 

ARTICLE 29 

Le nombre de points de rejet des effluents liquides est limité à ce qui suit : 

- 1 dans le réseau pluvial pour les effluents visés à l’article 23 du présent arrêté, 

- 1 dans le réseau d’assainissement communal pour les effluents visés à l’article 24 du présent arrêté.
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ARTICLE 30 

Sur les canalisations de rejet des effluents visés à l’article ci-dessus devront être prévus un point de prélèvement 

d’échantillons et un point de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

Ceux-ci devront être aménagés de manière à être accessibles pour le personnel et le matériel de mesure. 

Toutes dispositions devront être prises pour que le personnel de l’établissement ou d’organismes extérieurs 
puissent effectuer les opérations de mesure en toute sécurité. 

Le point de mesure et le point de prélèvement d’échantillons devront pouvoir être équipés des appareils 
nécessaires pour effectuer les contrôles ou les prélèvements dans des conditions représentatives. 

ARTICLE 31 

Un plan des réseaux divers faisant apparaître les secteurs collectés, les regards et les points de branchement sera 

établi, régulièrement tenu à jour, et communiqué à l’Inspecteur des Installations Classées après chaque 
modification notable. 

ARTICLE 32 

Les eaux rejetées dans le réseau pluvial respecteront les normes de rejet suivantes : 

- hydrocarbures < 10 mg/l 

- azote global (en N) < 30 mg/l 

- phosphore total (en P) < 10 mg/l 

- MES < 100 mg/l 
-  DCO (sur effluent brut) <300 mg/l 

-  DBO, (sur effluent brut) .. <100 mg/l 

Les rejets d’eaux pluviales devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, après 

mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles 

d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30° C. 

ARTICLE 33 

Sans préjudice des dispositions particulières fixées à l’article 104 pour les rejets des eaux de process (traitement 

de surface, traitement thermique } , les eaux rejetées dans le réseau d’assainissement respecteront les normes de 

rejet suivantes : 

- hydrocarbures < 10 mg/l 
- azote global (en N) < 150 mg/l 

- phosphore total (en P) < 50 mg/l
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- MES < 600 mg/l 
-  DCO (sur effluent brut) <2000 mg/l 

-  DBO, (sur effluent brut) < 800 mg/l 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30°C. 

ARTICLE 34 

Une mesure annuelle des paramètres définis aux articles 32 et 33 ci-dessus devra être réalisée. 

Les résultats de ces contrôles seront transmis dès réception à l’Inspecteur des Installations Classées. 

Ceux-ci seront accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

7 Prévention de la pollution par les déchets 

ARTICLE 35 

En application des dispositions de la loi du 15 Juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux, les déchets seront éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant devra s'en assurer et 
pouvoir en justifier à tout moment. 

ARTICLE 36 : 

L'élimination des déchets fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- l'origine, la composition et la quantité, 

- l'entreprise chargée de l'enlèvement et la date de l'enlèvement, 
- la destination précise des déchets : lieu et mode de récupération ou d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au registre prévu ci-dessus 

et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un récapitulatif mentionnant la nature, la quantité, les modalités de traitement ou d'élimination des déchets sera 
adressé chaque trimestre à l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 37 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne 

présentant pas de risque de pollution.



Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention dont le volume sera au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du volume du plus grand réservoir associé, 

- 50 % du volume global des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des fluides. 

Cette prescription sera respectée au plus tard 6 mois après la signature du présent arrêté. 

ARTICLE 38 

À compter du 1 er juillet 2002, le caractère ultime des déchets mis en décharge, au sens de l'article 1 er de la loi 
* n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée, devra être justifié par l'exploitant. 

ARTICLE 39 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

Cette consigne, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 40 

Les déchets spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 
l'environnement devront faire l'objet de traitements particuliers garantissant tout risque de pollution. 

Pour chacun de ces déchets industriels, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera 
régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 

- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 

- le traitement d'élimination prévu, 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

ARTICLE 41 

Conformément au décret du 21 Novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées, 

celles-ci seront recueillies et stockées dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les huiles usagées seront remises aux ramasseurs agréés ou transportées par l'exploitant et mises directement 

à la disposition d'un éliminateur ayant obtenu l'agrément.
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8" Prévention du risque incendie et d'explosion 

ARTICLE 42 

L'installation électrique sera faite selon les règles de l'art et sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement 

contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

ARTICLE 43 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion devra être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

au titre de la législation sur les installations susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

ARTICLE 44 

Au niveau de chaque bâtiment présentant un risque d’explosion, un dispositif de coupure générale devra être 

installé de façon à être aisément accessible. 

ARTICLE 45 

Dans les ateliers présentant un risque d'incendie, le chauffage ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, 
eau ou vapeur), la température de la paroi extérieure n'excédant pas 150°C. 

ARTICLE 46 

Dans les locaux présentant un risque d'incendie, l'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre 
ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé 
présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et 
des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation 

sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur de ces 

ateliers, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que "appareillage 

étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile, etc". Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à 

l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout 
organisme officiellement agréé. 

ARTICLE 47 

Les portes des locaux à risque seront munies d’un système d'ouverture à barre anti-panique. 

Les allées de circulation reliant les sorties entre elles et desservant les postes de travail seront maintenues libres 
de tout encombrement. 
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ARTICLE 48 

L'’interdiction de fumer dans les locaux ou les zones à risque, d’y faire du feu ou d’y introduire un appareil 
susceptible de produire des flammes, des étincelles ou d’avoir des points en ignition sera affichée en caractères 
très lisibles. 

ARTICLE 49 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours appropriés et en nombre suffisant pour les risques dus aux 

produits contenant des liquides inflammables, au matériel électrique ou autre, répartis dans les divers 
emplacements : 

- des robinets d'incendie armés assurant une pression en bout de lance suffisante et implantés selon les 
critères de danger définis par l’exploitant ; 

- des poteaux d'incendie normalisés implantés à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments ; 

- des extincteurs en nombre suffisant pour les risques encourus. 

Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle. Leurs sections 

sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en tout lieu du site. 

Le réseau d’eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords 
normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis dans l’installation, notamment à proximité des divers 

emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. Ces équipements doivent être 
accessibles en toute circonstance. 

Tous ces matériels d'incendie seront périodiquement vérifiés et maintenus en bon état. 

ARTICLE 50 

Les robinets d’incendie armés, les poteaux d’incendie et extincteurs seront maintenus dégagés et seront 

visiblement signalés. 

L'exploitant s’assurera trimestriellement que ces appareils, en particulier les extincteurs, sont à la place prévue, 
aisément accessibles, et en bon état extérieur. 

ARTICLE 51 

Des dispositions seront prises pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidement combattu. Elles 
devront être suffisantes pour combattre un incendie jusqu’à l’arrivée des sapeurs-pompiers. 

Le numéro d’appel des sapeurs-pompiers de l'établissement sera affiché près des postes téléphoniques. 

ARTICLE 52 

Les accès normaux de l'établissement devront être aménagés et maintenus de telle sorte que les véhicules 
d’intervention puissent à tout moment pénétrer sur le site. 
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ARTICLE 53 

Un plan d'intervention et de secours prévoyant la conduite à tenir en cas d’incendie sera élaboré, et si cela 

s’avère nécessaire, en liaison avec les Services Départementaux d’Incendie et de Secours. 

Ce plan pourra, sur sa demande, être communiqué à l’Inspecteur des Installations Classées. IL précisera 
notamment : 

- l’organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
- la composition des équipes d’intervention, 

- les modes de transmission et d’alerte, 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

Ce plan, ou consigne générale, sera complété par des instructions particulières relatives aux divers ateliers. 

ARTICLE 54 

Le plan ci-dessus, pour les parties les intéressant, sera diffusé à tous les membres du personnel ; ceux-ci seront 

périodiquement entraînés à son application. 

ARTICLE 55 

Les rapports d’accidents, les interventions faites et les suites données seront maintenus pendant 5 ans à la 
disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

  

IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

      

1" Installations de stockage et d'emploi d’ammoniac 

Domaine d'application 

ARTICLE 56 

Pour la prise en compte de la quantité maximale d’ammoniac au titre du présent arrêté, 1] faut considérer la 
quantité d’ammoniac présente dans l’ensemble des tuyauteries, des réservoirs et des équipements intégrés dans 
le circuit. 

Le réservoir d’ammoniac sera implanté et exploité conformément aux dispositions de l’Instruction Ministérielle 
du 04/09/70 relative aux dépôts d’ammoniac liquéfié non réfrigéré. 

Dispositions générales 

ARTICLE 57 

Les locaux sont conçus de façon que, lors d’un accident, le personnel puisse prendre, en sécurité, les mesures 
conservatoires destinées à éviter une aggravation du sinistre liée notamment à des effets thermiques, de 
surpression, de projections ou d’émission de gaz toxiques. 

….d. 
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L'entretien des installations doit prendre en compte les risques de corrosion due aux phénomènes de 

condensation de l’humidité de l’air. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la propagation d’un 

incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières combustibles et de poussières. 

ARTICLE 58 

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur. 

La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les normes en 
vigueur, de façon à éviter à l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le débouché à l’atmosphère 
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible d’une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de 

risque pour l’environnement et pour la santé humaine. 

Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d’explosion. 

ARTICLE 59 

De façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, les consignes et les 

procédures d’exploitation de l’ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modifications ou d'entretien des 
installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d’autres causes que les travaux de maintenance 
et d’entretien. Elles doivent être tenues à la disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 60 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d’ammoniac présente dans l'installation, le cas échéant 
stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 61 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables 
ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 62 

À la suite d’un arrêt prolongé, après une modification notable au sens de l’article 20 du décret du 21 septembre 
1977 ou après des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, l’installation complète doit 
être vérifiée. Cette vérification est à réaliser par une personne ou une entreprise compétente désignée par 

l'exploitant avec l'approbation de l’inspection des installations classées. Cette vérification doit faire l’objet d’un 
compte rendu écrit inséré au dossier de sécurité ; le compte-rendu est tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. Les frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par l’exploitant. 

Une visite annuelle de l’installation est effectuée par une personne ou une entreprise compétente nommément 
désignée par l'exploitant avec l’approbation de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 63 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommiément désignée par l'exploitant et 

spécialement formée aux dangers de l’ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en oeuvre. 

ARTICLE 64 

L'installation doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables adaptés et utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement et lutter contre un sinistre 
éventuel (incendie, rejets toxiques dans le milieu naturel, etc.). 

ARTICLE 65 

Conformément aux dispositions de la réglementation des appareils à pression, le mode opératoire de soudage, 
les contrôles des soudures et l’aptitude professionnelle des soudeurs doivent faire l’objet d’une qualification. 

ARTICLE 66 

Le responsable de l’installation prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance et en 
particulier lorsque l’installation est placée sous la responsabilité d’une personne déléguée, l’adinistration ou 
les services d’intervention extérieurs disposent d’une assistance technique de l’exploitant ou des personnes qu’il 
aura désignées et ait communication de toutes les informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention en cas d’accident. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, 1l est interdit de modifier en quoi que 
ce soit les installations où a eu lieu l’accident sans un accord de l’inspecteur des installations classées et, s’il y 
a lieu, après autorisation de l’autorité judiciaire. 

ARTICLE 67 

Les bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d’ammoniac. Les équipements abandonnés 

ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement 

isolés du reste des installations afin d‘interdire leur réutilisation (sectionnement et bridage des conduites, etc.). 

Implantation et aménagement général de l’installation 

ARTICLE 68 

Dans les zones dangereuses de l'établissement visées ci-dessous, la mise en place d'équipements ou des 

constructions non indispensables à l’exploitation de l'installation et qui nuisent soit à la ventilation de 
l'installation, soit à l'intervention des secours lors d’un accident, est interdite. 

ARTICLE 69 

Des mesures techniques complémentaires devront être recherchées de façon à ne pas dépasser en limite 

d'établissement les seuils des effets significatifs pour l’homme. Dans le cas contraire où cet objectif ne pourrait 

pas être atteint, une délimitation des zones d’effets et une information sur les risques sont portées à la 
connaissance des maires concernés. 
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ARTICLE 70 

« 

Sans préjudice du code du travail, l’exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l’intérieur de 

l'établissement. Ces règles doivent être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par 

exemple : panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes, etc.). 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l’intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s’effectuent suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l’objet de consignes particulières. 

ARTICLE 71 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. En l’absence de 
personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, fermeture 

à clef, etc.). 

ARTICLE 72 

L'installation doit être efficacement clôturée sur la totalité de sa périphérie à moins que le site lui-même ne soit 
clôturé. La clôture doit être facilement accessible depuis l’intérieur de l’établissement de façon à contrôler 
fréquemment son intégrité. Élle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou 
évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours). 

ARTICLE 73 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d’alarme à distance est mis en place 
de manière qu’un responsable techniquement compétent puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux 
en toute circonstance. 

ARTICLE 74 

Les dispositions prévues dans l’arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations sont rendues applicables à l’installation visée par le présent arrêté. 

Risques industriels lors d’un dysfonctionnement de l'installation 

ARTICLE 75 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité des 
installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les 

paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et 

équipés d’alarme. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d’efficacité et de fiabilité éprouvées. 
Ces caractéristiques devront avoir été établies à l’origine de l’installation, mais aussi être maintenues dans le 
temps. Les dispositifs devront avoir été conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 
produits manipulés, à l'exploitation et à l’environnement du système (choc, corrosion, etc, .). Ces dispositifs êt, 

en particulier, les chaînes de transmission devront avoir été conçus pour permettre de s’assurer périodiquement, 

par test, de leur efficacité. 
…. 
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Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures 
écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées pendant trois ans. 

Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d’indisponibilité ou de maintenance de ces 
équipements. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en sécurité 
électrique des installations. | 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit 
être justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité électrique des 

installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 76 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du personnel 

et d’appel aux moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 77 

Les zones de sécurité sont déterminées en fonction des quantités d’ammoniac mises en oeuvre, stockées ou 

pouvant apparaître en fonctionnement normal ou accidentel des installations. Les risques présents dans ces zones 
peuvent induire des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, sur la sécurité publique ou sur le 
maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l’intérieur de l'installation. Il tient à Jour 
et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui doivent être matérialisées 
dans l’établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible ; etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans le plan d‘urgence s’il existe notamment au niveau des moyens d’alerte du plan 
d’opération interne s’il existe). 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l’accès à ces zones. 

ARTICLE 78 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de 
systèmes de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

rapidement le personnel de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable. 
L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations 
d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement 

ou d’accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées de systèmes 

de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type 

toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d’être exposés, et de type 

explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

… 
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L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

- le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse et la 
mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 

- le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l’arrêt en 
sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, une 

transmission à distance vers une personne techniquement compétente (ce seuil est au plus égal au double 
de la valeur choisie pour le 1 er seuil). 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d’alarme gaz toxique donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées durant un an. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en 
vigueur. 

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite du déclenchement d’une alarme ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l’alarme. 

ARTICLE 79 

Les points de purge (huile, etc.) doivent être du diamètre minimal nécessaire aux besoins d’exploitation. 

En aucun cas, les opérations de purge ne doivent conduire à une pollution du sol ou du milieu naturel. Les points 
de purge doivent être munis de deux vannes, dont une à contre-poids ou équivalent, et doivent disposer d’un 

point de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de neutralisation. 

ARTICLE 80 

Les salles de machines doivent être équipées en partie haute de dispositifs à commande automatique et manuelle 
permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie. Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à l'extérieur du risque et à proximité des accès. Les commandes des dispositifs d'ouverture 
doivent facilement être accessibles. 

ARTICLE 81 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations 

sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l’électricité statique, les courants de circulation 

et la foudre. Si installation ou l’appareïllage conditionnant la sécurité ne peuvent être mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique normale, l’exploitant s’assurera de la disponibilité de 
l'alimentation électrique de secours et cela particulièrement à la suite de conditions météorologiques extrêmes 

(foudre, températures extrêmes, etc). 

Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des appareils devront avoir été réalisées par des 

personnes compétentes, avec du matériel normalisé et conformément aux normes applicables. 

.. 
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Dans les zones définies sous la responsabilité de l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères explosives 
de façon accidentelles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

besoins de l’exploitation. 

L'éclairage de secours et les moteurs de ventilation additionnelle restant sous tension devront avoir été conçus 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 82 

L'arrêt de l'installation doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis dont 

l’un au moins est placé à l’extérieur de l’atelier . 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis à des basses 

températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en toute circonstance, exempt de fragilité. 

ARTICLE 83 

L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, au besoin en s’assurant du 
concours des services internes à l’établissement ou d’entreprises spécialisées. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au 

niveau d’un service spécialisé de l’établissement (poste de garde, PC incendie, etc.). 

ARTICLE 84 

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l’ammoniac liquide, 
gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d’être heurtées ou endommagées par des véhicules, des 

engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes, les 
installations au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en 
régime normal peut être isolé par la fermeture d’une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échappements 
des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité 
d’obstruction accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l’environnement et les 
personnes, il doit être relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l’ammoniac (réservoirs de 
confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.). 

ARTICLE 85 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder 
un indicateur de niveau permettant d’en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 

vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 
ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnée par des “coups de poing” judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 

entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée 

au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n- 1 
dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l’intérieur du 
réservoir n’excède jamais plus de 10 % de la pression maximale de service. 

! J 
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ARTICLE 86 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 
conséquences notables pour l’environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement 
manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une 
vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d’arrêt d’urgence 
ou de détection d’ammoniac au deuxième seuil défini au ci-dessus. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles, cela visant à limiter au maximum les débits d'émission 
d’ammoniac à l’atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties des vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, 

etc.). 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réutilisation et leurs 
dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit 
pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu 

et sont conservés durant un an à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 87 

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l’objet de consignes écrites tenues 
à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant de l’ammoniac ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- le plan d’opération interne s'il existe ; 
- la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d'incendie et de secours, du centre antipoison, etc. ; 

- les procédures d’arrêt d'urgence : 

- l'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de façon très 
lisible à proximité des aires permanentes de stockage d’ammoniac. 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernés et les risques 
spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.) 

ARTICLE 88 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l’incendie, l'exploitant doit mettre à la disposition du personnel 
travaillant dans l'installation : 

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux risques 
présentés par l’ammoniac ; 

- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque et au 
milieu ambiant ; | 

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent êfre : 
conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 

- des brancçards pour évacuer d’éventuels blessés ou intoxiqués. 
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L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible en toute 

circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés 
périodiquement et rangés à proximité d’un point d’eau et à l’abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d’une réserve d’eau et de l’appareillage approprié (douches, douches 
oculaires, etc.) permettant l’arrosage du personnel atteint par des projections d’ammoniac. Ce poste est maintenu 

en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

ARTICLE 89 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation “sécurité” de son personnel. 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations 
frigorifiques ainsi qu’au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d'intervenir dans 
celles-ci. 

Cette formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur l’ammoniac ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention affectés 
à leur établissement. A la demande de l'inspecteur des installations classées, l’exploitant devra justifier 

les exercices qui ont été effectués; 
- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis à vis de 

la sécurité et à l’intervention sur celles-ci. 

Opérations de chargement et de vidange de l’installation 

ARTICLE 90 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’une fuite d’ammoniac lors des opérations de chargement et de 
vidange de l’installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la plus réduite que possible. 

Le véhicule citerne doit être disposé de façon qu’il ne puisse au cours de manoeuvre, endommager l'équipement 

fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre équipement ou dispositif de sécurité de installation 
de réfrigération. De plus, il doit être immobilisé la cabine face à la sortie. 

ARTICLE 91 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, les opérations de 
dégazage dans l’atmosphère sont interdites. Cette interdiction doit faire l’objet d’un marquage efficace sur les 
équipements. 

Un contrôle d’étanchéité doit être effectué avant remplissage de l’installation et à l'issue de chaque intervention 
affectant le circuit emprunté par l’ammoniac. 

Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est nécessaire, 

ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations correspondantes doivent être 

assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces 

opérations ne doit être rejetée à l'égout qu’après neutralisation. 
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 
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ARTICLE 92 

Lorsque le transvasement d’ammoniac est effectué à l’aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés 

conformément aux dispositions suivantes : 

- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arrêtant 

totalement le débit en cas de rupture du flexible ; 

- des dispositifs doivent être automatiques et manoeuvrables à distance pour des flexibles d’un diamètre 
supérieur au diamètre nominal 25 millimètres. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu’ils ne puissent subir aucune 
détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d’écrasement. 

L’état du flexible, appartenant ou non à l’exploitant, doit faire l’objet d’un contrôle avant toute opération de 
transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.). 

ARTICLE 93 

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement informées de 
la conduite à tenir en cas d’accident. 

Dispositions transitoires 

Les dispositions des articles 75 (2%, 3% et 6" alinéas), 81, 84 et 85 sont applicables au plus tard le 
03 octobre 1999. 

Les dispositions des articles 62, 69, 71,.73, 80 et 83 sont applicables au plus tard le 03 octobre 2000. 

Les dispositions de l’article 86 (1° et 2°" alinéas) sont applicables au plus tard le 03 octobre 2002. 

2 Installations de trempe .recuit ou revenu des métaux et alliages - Installations de chauffage et 

traitements industriels par l'intermédiaire de bains de sels fondus 

Implantation - aménagement 

ARTICLE 94 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, | 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
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ARTICLE 95 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

ARTICLE 96 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Exploitation - entretien 

ARTICLE 97 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 98 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y 
a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 99 Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Risques 

ARTICLE 100 Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

"Permis de travail" et/ou “permis de feu" 
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Dans les parties de l'installation visées ci-dessus, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant 

à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent 

être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant 
les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, doivent être consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 101 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion, 
- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

ARTICLE 102 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment: 

-les modes opératoires, 
-la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

-les instructions de maintenance et de nettoyage. 
-le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

3 Traitement chimique et électrolytique des métaux 

ARTICLE 103 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les eaux usées 

constituent : 

- soit des déchets qui devront être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et selon les 
dispositions des articles 35 à 41 
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- soit des effluents liquides qui devront alors être traités dans la station de prétraitement conçue et exploitée 

à cet effet. 

ARTICLE 104 

Le débit des eaux résiduaires rejetées au réseau d’assainissement urbain après détoxication obligatoire ne devra 

pas dépasser 3 m° par jour. 

Les normes de rejet en terme de concentration des produits sont définies comme suit, en mg/l (milligrammes 
par litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté : 

Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

- 6,5 <pH<9 
- température < 30°C 

Paramètres osenne sur 2 HS Flux en kg/j 

- MES 150 0,9 

- DCO 1000 5 

- CN 0,1 0,0003 

- Nitrites 1 0,003 

- P 10 0,03 

-  Fluor 15 0,045 

-  Hydrocarbures totaux 10 0,03 

- Fe ‘ 5 0,015 

- Total métaux 15 0.045 

-__ Composés organiques du chlore (en AOX) 5 0,015         
  

Un système complémentaire de prétraitement des hydrocarbures devra être mis en place pour atteindre 

l'objectif fixé de 10 mg/l d’hydrocarbures totaux dans le rejet selon l’échéancier suivant (à compter de la date 

de signature de l’arrêté) : 

> Mise en place sous 3 mois d’un pré-traitement destiné à casser la partie “huile en émulsion” de l’effluent 

rejeté. 
  

> Transmission à l'inspection des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement des résultats 

d’analyse de la teneur résiduelle en hydrocarbures et en DCO de l’effluent rejeté, lorsque ce pré-traitement 

aura été installé. 

> Dans le cas ou les résultats précités montreraient une teneur résiduelle ne respectant pas la valeur de 10 

mg/l visée ci-dessus, l’exploitant devra étudier et mettre en place dans le délai maximal de 15 mois, une 

filière de traitement adaptée permettant le respect de la valeur limite de rejet. 
  

A défaut, les effluents issus de la station devront à cette échéance être éliminés comme des déchets industriels 

spéciaux. 
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ARTICLE 105 Limitation des débits d'effluents 

LE
 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible 
possible, notamment par la muse en oeuvre de rinçages cascades à contre courant et de tout procédé de 
recyclage et de régénération. 

Le débit d'effluents doit tendre vers un niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire dans une 

chaîne de traitement de moins de 8 litres par mètre carré de surface traitée. 

ARTICLE 106 Autosurveillance - contrôles 

Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. 
Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins 
cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une 
durée d'au moins cinq ans. 

ARTICLE 107 

Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et en métaux sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon 
moyen représentatif de la période considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu 
à cet effet. 

ARTICLE 108 

Des contrôles réalisés par des méthodes simples doivent permettre une estimation du niveau des rejets par 
rapport aux normes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués : 

-__ chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en cyanure; 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux lorsque la technique le permet. 

ARTICLE 109 

Des contrôles, réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau 

du cyanure et des métaux dans les rejets. Ces contrôles sont réalisés une fois par trimestre. 

ARTICLE 110 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que des commentaires éventuels sont adressés 
trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 111 

Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des paramètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets 

au regard de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents des 

ateliers (eaux pluviales, eaux vannes ….) non chargés de produits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise en compte. 

Les mesures, contrôles et analyses définis ci-dessus sont à la charge de l'exploitant. 
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ARTICLE 112 Aménagement 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage ….) susceptibles de contenir des acides, des bases, 

des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits conformément aux 
règles de l'art. les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des 
liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 
fonctionnement normal de l'atelier. 

ARTICLE 113 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des 

toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est muni d'un 

revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 

capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus 
grosse cuve et à 50 p. 100 du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans 

l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 

en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur d'alarme en 

point bas. 

ARTICLE 114 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de telle sorte que les produits incompatibles ne puissent se 

mêler. 

ARTICLE 115 

Les réserves de sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de 

fermetures de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée. 

ARTICLE 116 

Les circuits de régulation thermique des bains sont construits conformément aux règles de l’art. les échangeurs 

de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l’action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

ARTICLE 117 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce 

dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

ARTICLE 118 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par cuvées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la 

méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter 

l'exécution des prélèvements. 
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ARTICLE 119 

Les systèmes de contrôles en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant le rejet 

d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation 
en eau. 

ARTICLE 120 Exploitation 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations, ..) est vérifiée périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées 
dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 121 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces produits 

ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

ARTICLE 122 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des 

consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- Ja liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée 

d'activité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport ; : 

- Ja nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance ; 

-_ les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personneL 

ARTICLE 123 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 

liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 
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ARTICLE 124 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets 

conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document maintenu en bon état, est mis à la disposition 
l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. Le préposé s'assure notamment de la présence 
de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle et d'alarme. 

ARTICLE 125 Prévention de la pollution atmosphérique 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis 
par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont 
réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

ARTICLE 126 

Les débits d'aspiration sont fixés et maintenus en cohérence avec les exigences liées à la protection des 
travailleurs et aux ambiances de travail. 

ARTICLE 127 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, 

si nécessaire, captées au mieux et épurées le cas échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, 

dévésiculeurs, etc ..) pour satisfaire aux exigences de l’article 

ARTICLE 128 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et respecter avant 

toute dilution les limites fixées comme suit : 

- OS SE 1 mg/Nm° 

- Alcalins, exprimés en OH .......................... 10 mg/Nm° 

- NOXx, exprimés en NO, ............................ 100 ppm 

ARTICLE 129 

Il y a lieu d’assurer une optimisation des débits d’eaux de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir 

des toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûment autorisée 

à cet effet. 

ARTICLE 130 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement 

des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau 

d'eau ..); 
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- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilsiation d'appareils simples 

de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmospériques. Ce 

type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est réalisé dès leur mise en service. 

ARTICLE 131 : ® 

La présente autorisation cessera de porter effet, si les nouvelles installations n’ont pas été mises en 

service dans un délai de trois ans ou si l’exploitation venait à être interrompue pendat deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 
Au terme de ce délai, le pétitionnaire devra en rendre compte à l’insepction des installations 

classées. 

ARTICLE 132 : 

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 

éléments d’appréciation. 

S’il estime, après avis de l'inspection des installations classées, que les modifications sont de nature 

à entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 

susvisée et à l’éarticle 2 de la loi 92.3 du 03 janvier 1992, sur l’eau, l’exploitant sera invité à déposer 

une nouvelle demande d’autorisation. 

Tout transfert de l’établissement sur un autre emplacement, toute modification notable dans l’état 

des lieux non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l’objet d’une nouvelle 

demande d’autorisation. 

ARTICLE 133 : 

Lors de la cession du terrain sur lequel a été exploitée l'installation soumise à autorisation, le 

vendeur sera tenu d’en informer par écrit l’acheteur. Il l’informe également, pour autant qu’il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

A défaut, l'acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une 

partie du prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût 

de cette remise en état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

ARTICLE 134 : 

L'autorisation faisant l’objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de l’application de toutes 

autres réglementations générales ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus 

pourraient relever à un autre titre, notamment dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travailleurs, permis de construire, permission de voirie, règlements d’hygiène, etc. 

ARTICLE 135 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressèment réservés. 

ARTICLE 136 : 

Le pétitionnaire devra, en outre, se soumettre à la visite de l'établissement par les agents désignés à 

cet effet. 
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ARTICLE 137 : 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du 
copie en est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché 
à la porte de la mairie d’AMBOISE. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d’Indre et Loire et aux frais de l’exploitant, 
dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 138 : 

Délais et voie de recours ( article 14 de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l’environnement ) : la présente décision ne peut être déférée qu’au 
tribunal administratif 

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir à partir du 
jour où la présente décision a été notifiée. 

Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir à compter de la 
publication ou de l’affichage de la présente décision. 

ARTICLE 139 : 

M. le Secrétaire Général dela Préfecture, M. le Maire d’AMBOISE, et M. l’Inspecteur des 
installations Classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au pétitionnaire, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à TOURS, le 02 AVR, 1999 

Pour Pour le Préfet et par délégation, 

ampliat on Le Secrétaire Général 
Ps 17     

Bernard SCHMELTZ 

 


